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Partenaires techniques et financiers du projet
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De l’OCSGE( IGN / État ) à l’OCSID( Mutualisation / Local )
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OCS GE IGN (NG)
2018

OCS GE IGN (NG)
2021

EXISTANT
  

Comment produire une occupation du sol interdépartementale (OCSID) ?
> En imbriquant les projets

Période de 10 ans d’observation de la consommation d’espace (LCR)

Mise à niveau/ 
enrichissement OCS GE 

(NG) 2021

Production
d’un ancien
 millésime

2012

BESOINS 
LOCAUX

Millésime compatible pour le 
suivi de la consommation 

d’espace notamment

À financer 
Localement

OCS ID
2012

OCS ID
2021

OCS ID
2024
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La couverture du sol est une vue « physionomique » du terrain. 
La description est une simple distinction des éléments 
structurant le paysage sans préjuger de leur fonction ou de leur 
spécificité. 

L’usage du sol est une vue « anthropique du sol ». Il 
est décrit en fonction du rôle que jouent les portions 
de terrain en tant qu’activité humaine.
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Autres formations ligneuses / Agriculture = Vignes

Les croisements
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De l’OCSGE à l’OCSID

OCcupation du Sol à Grande Échelle

OCS ID 

OCcupation du Sol Interdépartementale 66-11

Nomenclature enrichie

Millésime ancien 2012



14 postes CS de 
l’OCSGE
déclinés en
37 postes dont
23 nouveaux postes
et 6 "autres"



20 postes de l’OCSGE
déclinés en
35 postes dont
15 nouveaux postes et
9 « autres »
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Le polygone de l’OCSGE est 
découpé selon les nouveaux 
éléments de nomenclature. En 
respectant les seuils minimums 
de collecte

Formation herbacée

OCSGE
OCSID
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OCSGE
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OCSID
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OCSGE Habitat
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OCSID Habitat
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OCSGE Agriculture
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OCSID Agriculture
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OCGE couverture herbacée
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OCSID couverture herbacée
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OCGE usages herbacée
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OCSID usages herbacés
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Cas d’usages artificialisation / 
consommation d’ENAF



Suivre la consommation d'espace et l’artificialisation : 
l’accélérateur Loi Climat & Résilience

“Afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des 
sols en 2050, le rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la 
promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation 
totale d'espace observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle 
observée sur les dix années précédant cette date.”

Loi C&R - Article 191 

Promulguée le 22/08/2021, un des objectifs de la “loi C&R” est 
de “Lutter contre l'artificialisation des sols avec un objectif  
d’absence de toute artificialisation nette à terme”.



ENAF / espaces urbanisés

artificialisé / non artificialisé

Notions d’artificialisation et de consommation d’ENAF 
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Méthodes fondées sur les fichiers 
fonciers : 
- portail de l’artificialisation ;
- agences d’urbanisme ;
- DDTM;
- bureau d’études;
- régions;
- etc.
OCSOL / MOS déjà existants
Autre : Photo-interprétation, etc.

C
onsom

m
ation

Cas d’usage : Suivre la consommation d'espace et l’artificialisation

OCSOL / MOS déjà existants
Compatibles avec décrets LCR ?

OCS GEA
rtificialisation

O
C

S ID
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Artificialisation
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Décret relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols
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Comment mesurer la consommation 
d’espace sans définition « officielle » ?



CRIG Occitanie – 04/12/2025 – hôtel de Région – Toulouse

Suivre la consommation d'espace et l’artificialisation : les outils

OCSOL / MOS déjà existants
Compatibles avec décrets LCR ?

OCS GEA
rtificialisation

O
C

S ID

Méthodes fondées sur les fichiers 
fonciers : 
- portail de l’artificialisation ;
- agences d’urbanisme ;
- DDTM;
- bureau d’études;
- régions;
- etc.
OCSOL / MOS déjà existants
Autre : Photo-interprétation, etc.

C
onsom

m
ation



Pourquoi ne pas travailler avec les données du portail national ? 



Portail de l’état

Facteur 3

Pourquoi ne pas travailler avec les données du portail national ? 



Pourquoi ne pas travailler avec les données du portail national ? Consommation d’espace État
Consommation d’espace OCSID



Projet local d’observatoire de la consommation d’espace et de 
l’artificialisation

- Reprise du travail de l’AUAT avec la DDT31

- Validation de la « doctrine locale 66 »

En parallèle du 
projet OCSID

Comment mesurer la consommation d’espace sans définition « officielle » ?

Avec l’OCSID !
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Décret relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols (OCSGE)
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De la matrice de l’artificialisation à la matrice de consommation d’ENAF
Reprise du travail de l’AUAT avec la DDT31
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De la matrice de l’artificialisation à la matrice de consommation d’ENAF
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Reprise du principe de la matrice « consommation » appliquée à l’OCSID
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> Des choix validés et des cas par cas qui conditionnent les résultats

 

Consommation 
d'ENAF        

2012-2021

Consommation 
d'ENAF       

2021-2031
Terrains de loisirs (…) NON NON
Jardins partagés, familiaux… NON NON
Terrain de cross légal OUI OUI
Terrain de cross illégal NON NON
Éoliennes NON NON
Photovoltaïque au sol OUI ça dépend
Serres photovoltaïques NON NON
Dents creuses < 2500 m² NON NON
Dents creuses > 2500 m² ça dépend ça dépend
Secteurs en « transition » OUI OUI

Dent creuse à définir et à 
étudier au cas par cas

Non sous conditions, 
(réversibilité, maintien du 

couvert végétal, et de 
l’activité agricole)

✔ En règle générale, on compte la consommation d’espace en dehors de l’enveloppe des espaces bâtis,
✔ Quelques cas particuliers :

La “Doctrine locale 66”
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Reprise du principe de la matrice « consommation » appliquée à 
l’OCSID
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Matrice 66
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Jardins familiaux / ouvriers

Terrains de loisir

Parkings routiers

Vergers

Habitat collectif

Croisements couverture / usage
définis en amont
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'US3.0.0'/'CS2.2.1.0'
Terrain de loisir herbacé

→ cabanisation potentielle
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'US3.4.4'- 'CS2.2.1.4'
Jardins partagés, familiaux…
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Photovoltaïque au sol et Serres photovoltaïques

US1.1.0

US2.4.3.2
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US6.1 - Zones en transition
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US6.3.2 - Vacants urbain non naturels



CS2.2.1 - Espace herbacé   -   OCSGE



CS2.2.1.3 - Espace herbacé anthropisé - OCSID



'US6.3.3' - Zones incendiées
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Matrice 66



OCSGE : ENAF / NON-ENAF   =   CONSOMMÉ / NON-CONSOMMÉ



OCSID : ENAF / NON-ENAF   =   CONSOMMÉ / NON-CONSOMMÉ



OCSGE : ENAF / NON-ENAF   =   CONSOMMÉ / NON-CONSOMMÉ



OCSID : ENAF / NON-ENAF   =   CONSOMMÉ / NON-CONSOMMÉ
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Consommation d’ENAF:
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Consommation d’ENAF:
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Consommation d’ENAF:
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Consommation d’ENAF:
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Consommation d’ENAF : consommé entre 2012 et 2021
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Consommation d’ENAF : consommé entre 2012 et 2021



Millésimes intermédiaires (2011-2021, loi climat et résilience)

Orthophoto 2012



Millésimes intermédiaires antérieur 

Rapideye 2011



Millésimes intermédiaires posterieurs

Orthophoto 2024



Millésimes intermédiaires posterieurs

Pléiade 2025



Délimiter l’enveloppe urbaine 

> Sélection des entités de l’OCSID en fonction de 
la couverture (CS) et de l’usage (US)

Exemples : 

Avec l’OCSID

Zones bâties 
(CS 1.1.1.1) Agriculture  (US1.1)

Activité d'extraction (US1.2)

SA
U

F

Production d'énergie 
éolienne (US2.4.3.1)

Zones non 
bâties (CS1.1.1.2)



Délimiter l’enveloppe urbaine 

Avec l’OCSID

> Création d’une première enveloppe :  

Traitement « dilatation / érosion »  - Application d’un 
tampon (« buffer ») autour de chaque entité  de 25 
m 

Intégration de ces dernières dans leur totalité 
lorsque plus de 50 % de leur surface intersecte 
l’enveloppe ; dans le cas contraire, seule la portion 
incluse dans l’enveloppe est conservée

L’ensemble obtenu est ensuite soumis à un nouveau 
traitement d’érosion de 25 m.



Délimiter l’enveloppe urbaine 

70

> Nettoyage des micro enveloppes (exclusion du diffus et correspondance avec 
critères du fascicule ZAN) :

Application d’un filtre supplémentaire : seules sont retenues les zones comportant 
au moins cinq objets OCSID bâtis situés à moins de 50 m les uns des autres

Avec l’OCSID

-

Fascicule ZAN
> Densité> Continuité

- -



Délimiter l’enveloppe urbaine 

> Intégration des routes et voies ferrées

La plupart des voies, lorsqu’elles sont détectées dans l’OCSID (en fonction des 
seuils de largeur de 5 m) forment 1 seul objet, qui est découpé avec le buffer de 
25m de l’étape 2 pour ne pas relier inutilement des entités.

Avec l’OCSID



Délimiter l’enveloppe urbaine 
Avec l’OCSID

> Résultat
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• Compatibles avec le référentiel national (OCSGE) décliné au 
niveau local 

utiliser la même base pour la consommation et l’artificialisation

• Donnée cartographique vérifiable, adaptable.
Données de référence → donnée de projet.

• Éviter d’avoir des chiffres différents entre l’État, la Région, 
l’Agence d’urbanisme, un bureau d’étude ou autre. 

• Sécurisation juridique des documents de planification

Données de référence OCSID
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Autres cas d’usage
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Cas d’usage : évolution des friches agricoles entre 2012 et 2021
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Cas d’usage : évolution des friches agricoles entre 2012 et 2021
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Autres cas d’usage ?

● Continuités écologiques / corridors écologiques
● Réservoirs de biodiversité
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Autres cas d’usage ?
● Détection de la cabanisation potentielle
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Autres cas d’usage ?
● Détection de la cabanisation potentielle (OCSID + BDTOPO)
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Autres cas d’usage ?

● Friche agricole → Espace Naturel et Forestier
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Autres cas d’usage ?
● Données d’entrée pour des analyses de risques (sols imperméables)



Autres cas d’usage ?
● Études paysagères
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Autres cas d’usage ?
● Évaluation des émissions/puits de carbone
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Autres cas d’usage ?
● Nature en ville
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Autres cas d’usage ?
● consolidations du 3ème millésime 2021 de l'OCSGE

6,25 %

16,62%

Pyrénées-Orientales



Autres cas d’usage potentiels ?

● Évolution des formes urbaines
● Caractérisation des chemins de randonnée
● Enrichissement des ZAE
● Zones potentielles pour l'installation de parcs éoliens ou solaire
● Aide au zonage règlementaire
● Données d’entrée pour des analyses de risques
● Caractérisation de linéaires (chemins de randonnées par exemple);
● appui au zonage du risque incendie;
● études prospectives : Scénarios, modélisation, planification;
● et tout le potentiel des croisements avec d'autres données (Foncier, démographie, économie, 

etc.).
● …



Financement mutualisé à mettre en place pour les prochains millésimes
1 - Production des mises à jour de l’OCSID :

2 - Mise en place d’un observatoire:
● animation - instances, rendez-vous thématiques;
● production d’indicateurs;
● production d’interfaces de visualisation d’indicateurs;
● publications, rapports, cartes;
● aide pour les rapports triennaux (?);
● formations;
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Merci de votre attention.


